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fête, il n'est pas *n'éèessaire de si confesser, ni de se présenter
au confessionnal pour la recevoir. (Tout prêtre a'ppr(iuvé peut
la donner en particulie r); 2' un dimanche ou un jour de fête de
précepte tombanat dans la huitaine, lorsque l'absolution générale
est attachée -à une fête qui n'est pas de précepte et qui- né tombe
pas un dimanche.A

Pulliquement, un prêtre muni des pouvoirs de Directeur,
peut la donner aussi souvent que c'est utile: l' le jour de la
fête; 2' un dimanche ou un jour de fête de précepte tombant
dans la huitaine, lorsque l'absolution générale est attachée à une
fête qui n'est pas de précepte et ne tombe pas un dimanche.

Hl. - JOURS D'INDULGENCES PLÉ.\IËRES: l~Vtr;proÏessîon;
fête de saint François (4 oct.); N.-D. des Anges (2 août); Sainte
Claire (12 août); après une retraite de Sjours; 20 Réunion men-
suelle ; 30 A l'article de la mort.

III. - BÉ~NÉDICTION PAPALE, 6 fois par an.
IV. - INDULGENCE PLÉ-M-I;R chaque fois qu'on récite la Cou-

ronhe Francisceaine (7 Allégresses). La communion n'est pas
requise.

V. - STATION DU SAINT SACREM1-ENT., Indulgences des
Stations de Romue, des sanctuaires de Jé?rusalem, de saint Jac-
ques de Comnpostelle et de la Portioncule chaque fois qu'on
récite 6 Pater, Ave, Goro'i,.

Les indulgences pwiesattachées aux Stations de Rouie
ne peuvent se gagner qu'une fois par jour. - La communion
n')est pas requise.

Vi - Aprêf. la communion, nombreuses induilgences plé-
iaières en récit&nt le psaume E«d<t

Léon XIII et leS àcoles mixtes

"Il faut non seulement que Io. religion soit enseignée aux
enfants . hc«ne eures, mais que tout l, reste de
îùeùt exhale une odeur de piété chrétienne. Si ela n'est pas,
si cet arôme sacré ne pénètre pas et nz ranime pas l'esprit de%
imaîtres et des élèv.,es, l'instructiou,,quelle ciqu'elle soit, ne pro-
dluira que peu de fruit,, cii aura souvent, au contraire, dles iu-
colivéflients fort graves."
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